
UNDT/2010/017, Nwuke

Décisions du TANU ou du TCNU

La juridiction rationne materiae conférée au tribunal est définie à l'article 2.1 (a) du
statut du Tribunal des litiges des Nations Unies. Le Tribunal ne peut obliger
l'organisation à enquêter sur les plaintes du demandeur contre la haute direction de
l'ECA, comme le plaide par le demandeur. Une enquête fait partie d'une procédure
disciplinaire décrite au paragraphe 2 de ST / AI / 371 - des mesures et procédures
disciplinaires révisées. Le demandeur a recours en vertu des règlements et des
règles du personnel pour poursuivre ses griefs concernant ses allégations d'abus
d'autorité par la gestion de la CEC.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Le requérant demande une ordonnance du Tribunal pour obliger l'administration ECA
à entreprendre des enquêtes sur ses diverses plaintes contre la gestion de la CEA et
ses pratiques administratives.

Principe(s) Juridique(s)

N / A

Résultat
Rejeté sur la recevabilité

Applicants/Appellants
Nwuke

Entité

https://www.un.org/internaljustice/oaj/fr/judgment/undt2010017


CEA

Numéros d'Affaires
UNDT/NBI/2009/044

Tribunal
TCNU

Lieu du Greffe
Nairobi

Date of Judgement
28 Jan 2010

Duty Judge
Juge Boolell

Language of Judgment
Anglais
Français

Type de Décision
Jugement

Catégories/Sous-catégories
Décision administrative
Définition
Compétence / recevabilité (TCNU ou première instance)
Matière (ratione materiae)

Droit Applicable



Instructions Administratives

ST/IA/371

Bulletins du Sécretaire général

ST/CSG/2005/22
ST/CSG/2005/8

TCNU Statut
TANU Statut du Tribunal

Article 2.1(a)

Jugements Connexes
UNDT/2009/074
UNDT/2009/090


